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Séance du Conseil municipal 
du 07 avril 2021 

 
Francheville-Prairay 

Excusés :Mme Marie-Pierre REFEUILLE ayant donné pouvoir à M. Gilles DUTHU. 
Absent :M.  François BORNIER 
 

Location logement communal rez de chaussée mairie  : 
Le logement type III de la mairie sera loué à compter du 1er mai 2021. 
 
Contrat secrétaire de mairie  : 
Le contrat de la secrétaire est renouvelé pour 2 ans  à raison de 9 heures hebdomadaires. Les 
3 communes signataires de ce contrat ont décidé à cette occasion de réévaluer sa 
rémunération. 
 
Vote des comptes de gestion  et administratifs 2020  : 
 
Fonctionnement :   
Recettes :                        189 998,12 €  
Dépenses :                      163 620,97 €  
Résultat  2020 = :              26 377,15 € 
Résultat antérieur :            40 770,17 € 
Soit un résultat global de   67 147,32 € 
 

Investissement :  
Recettes :                         18 332, 54 € 
Dépenses :                        12 827,51 € 
Résultat 2020 =                   5 505,03 € 
Résultat antérieur : -             5342,85 € 
Soit un résultat global de        162,18 €

 
Ces résultats sont reportés dans le budget Primitif 2021. 
 

Vote des taux des taxes locales 2021 : 
En raison de la suppression progressive de la taxe d’habitation, la commune va perdre le 
bénéfice de la part communale de cette taxe. 
Pour compenser cette perte, l’Etat a prévu de laisser aux communes la part départementale 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (21 %). Un coefficient correcteur sera ensuite 
appliqué pour maintenir les recettes à un niveau équivalent aux années précédentes.  
Le Conseil Municipal devait donc voter le taux des taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâties. 
Afin de participer au financement des projets d’aménagement du terrain multisports à la sortie 
du village, le Conseil Municipal a décidé d’augmenter de 1 % ces 2 taxes. 
Les taux sont donc les suivants : 
Taxe sur le Foncier Bâti :  
2020 : 6.13 %  2021 : 7.13 % + 21 % (part départementale) soit 28.13 % 
Taxe sur le foncier non bâti :  
2020 : 19, 10 %                                  2021 : 20.10 % 
 
Cette démarche permet d’augmenter les recettes fiscales de la commune de 1800 € en 2021. 
La communauté de communes a décidé de ne pas augmenter ses taux d’imposition. 
 

Vote du Budget Primitif 2021 : 
 
Fonctionnement : 
Recettes :   252 241. 08 € 
Dépenses : 210 880. 35 € 

Investissement : 
Recettes :   46 648.35 € 
Dépenses :46 648.35
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Les projets prévus en 2021 sont  : 
Réfection de la toiture du lavoir de Fontaine-Neuve, opération de bornage à la Combe aux 
Prêtres, extension de réseau à Prairay. rénovation de 3 coffrets d’alimentation de l’éclairage 
public, rénovation des canalisations au lavoir de Fontaine-Neuve, installation d’un mitigeur 
(douches) à la Clairière, rénovation de la douche d’un logement communal, réalisation d’un 
Colombarium au cimetière. 
 
Questions diverses 
 
Elections départementales et régionales :  
En raison de la situation sanitaire et pour respecter le protocole sanitaire, le bureau de vote 
sera transféré à la salle de rencontres. 
 
Collecte d’amiante : 
La collecte d’amiante liée aura lieu les samedi 29 mai et le samedi 16 octobre 2021 de 8 
heures à 12 heures sur le site du SMOM, 3, rue du Triage à Is sur Tille. 
Inscription obligatoire auprès du SMOM au 03.80.95.21.10 ou par mail : decheteries@smom.fr 
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